
1

SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS
1 – MOBILES ET LARGE BANDE

Comme nous avons décrit les problèmes des grandes entreprises dans le
chapitre précédent, les pages qui suivent seront essentiel-lement consacrées aux
autres sujets d’actualité. La 3ème génération mobile et le large bande fixe
(éventuellement sans-fil) sont les principales préoccupations de l’année. Le
traditionnel panorama mondial est traité dans le chapitre suivant.

Mobile telephon y

Nigel Barnett

Never mind keeping the customers satisfied,
just keep the customers!

Falling revenues per user in 2002 have forced European mobile phone
operators to maintain their customer base in any way they can. The emphasis has
been on maximising earnings by encouraging customers to use more premium
services and upgrade to more expensive phones. Some operators have been
tempted to tinker with existing customer contracts like France Telecom’s Orange
who, without any real consultation, added surcharges on calls to other operators’
phones.

Text me baby!

In such a context it is timely that one earner, text messaging, using SMS
(Short Messaging System) has become extremely popular. For European operators
and to a lesser but growing extent in the United States and Canada (now that
compatibility between networks is established), text messaging has provided a
welcome injection of cash. In Asia as well, where often text messages are free to
receive and much cheaper than voice, texting has exploded.
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Coun try N° of text messages sent on New Year’s Eve (Sources
BBC, MDA, Journal du Net)

France Over 40 million
(Orange, 19.8m, SFR 20.22 m, Bouygues N/A)

Switzerland 30.8 m

Norway 20 m

Italy 150 m

U. Kingdom 125 m

In the United Kingdom alone, (where the first text message was sent on a
mobile phone in December 1992), a 500 % increase was observed in 2002, up from
4 billion to 17 billion in 12 months; on St Valentine's Day, over 57 million text
messages were sent.1

The success of SMS has even pushed competitors to offer joint services; as
can be seen in France with SMSplus and with the Mobile Data Association in the
UK.2 The uses of SMS however, go far beyond the sending of love notes, exam
results and New Year greetings. Interactive voting using short numbers has been
pioneered here in France to generate interest and revenue for the television
programmes like Star Academy and the Loft 2. Text messaging is also of amazing
benefit for the deaf and hard of hearing who have been very early adopters. The
spread of SMS has also had a number of unforeseen uses, unforeseen that is by this
humble author! (See box).

3G and I-mode

The 10th anniversary of GSM saw the first timid attempts in Europe to move
towards new mobile standards with the introduction of I-mode services under license
from DoCoMo in a number of countries, including Bouygues Telecom in France of
which more in a moment. These are being deployed using the faster, General Packet
Radio Services (GPRS) which have been superimposed over the existing GSM
networks.3 On the other hand the major switch to real 3rd generation UMTS seems
almost as far away as it did last year. Companies faced with license obligations have
                                                          
1 For up to informat ion date there is now The Mobile Data Associat ion which compiles stat ist ics at
htt p:/ / www .text . it /   6 bil l ion SMS sent in France in 2002.
2 For the MDA see the note above. SMS+ is at htt p:/ / www .smsplus.org
3 The companies and count ries concerned are E-Plus in Germany, KPN (owner of E-Plus) in Holland,
Base in Begium and Telefónica in Spain.
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been asking for delays, as Orange have done in Sweden and Vodafone in the UK.
Some have pulled out of agreements altogether like Sonera and Telefónica in
Germany, writing off their combined debt of over € 8 billion!

In many countries, companies are putting on a brave face about the delays,
depending on how much they paid for their licences of course!  The irony is that the
continuing promotion of 2.5 generation telephone services can only put back the
eventual deployment and growth of 3G! 4 One company which is condemned to
launch its 3G offer as soon as possible is Hutchison-Whampoa's 35. (Yes, 3 is the
name of the company). 3, which successfully bid for the largest 3G licence in the UK,
has no existing network to draw on and must therefore start from scratch. Hutchison-
Whampoa, is something of a maverick in the UK telecom world and is not exactly a
stranger to this type of situation. Just over ten years ago the company lost an
undisclosed fortune launching an ill-fated kind of Bi-Bop telephone network called
Rabbit. Undiscouraged by this early setback, Hutchison founded Orange Plc which it
later sold to Mannesman in a share deal. While Orange soon found itself part of
France Telecom, Hutchison was left with a lot of cash, a lot of Vodafone shares, as
part of another deal, but no European network. As a new entrant it obtained the
largest and cheapest licence allocation awarded by the British government in the
much disputed auctions in 2000. Hutchison was also successful in its 3G bids
elsewhere in Austria, Ireland, Italy and Sweden.

Now all it has to do is make a go of 3! Already trendy promotions of the new
service are taking place in and around London but some analysts point to the high
price of picture messaging phones as being a barrier to entry, (of which more below).

As 3 has no physical retail base, in a surprise move the enigma-tic chairman
of Hutchison-Whampoa, Mr. Li Ka-Shing, recently purchased a chain of
pharmaceutical and para-pharmaceutical outlets in the UK which may, along with
deals with other more traditional high street retailers, offer third generation phones
beside the aspirins, vitamins and toothpaste!6

For Bouygues the launch of its I-mode services at the end of the year has
given a welcome boost to the company's image. With new colourful phones the

                                                          
4 This is certainly t he experience DoCoMo which was the f irst company to launch a 3G service only
to see e arnings per customer from its FOMA 3G operat ion fall  below that of it s I-mode and PCN
customers during 2002. For more informat ion visit htt p:/ / www .bwcs.com
5 You can visit t heir site at htt p:/ / www .hutchison3g.com
6 This is the Superstore Drugs chain formerly owned by Dutch pharmacy giant Kruidvat .
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company is offering an economic model practically indistinguishable from DoCoMo's
own I-mode service. What remains to be seen is whether enough I-mode compatible
phones will be sold to generate the effervescence of third party services that made I-
mode such a success in Japan. With competition from the Microsoft's Smartphone
system already launched by Vodafone and more recently Orange, prospects for
Bouygues's offer remain uncertain. Bouygues, perhaps wisely, also obtained a 3G
licence last year in the second round of bids by the French government.

Calendrier de déploiement des services i-mode

1999 Japon (NTT DoCoMo)

2002 Allemagne (E-Plus), Pays-Bas (KPN), Taiwan (KG Telecom), 

Belgique (Base), France (Bouygues Telecom)

2003 Espagne (Telefónica)

Snap ou t of it

Among the of novelties of 2002 has been the commercialisation of mobile
phones equipped both with colour screens and video games, and more interestingly,
digital cameras. A number of manufacturers have brought out cellphones with
cameras either integrated into or clipped onto, the phone. The difficulty comes after
you have taken your snap. Sending the image to another phone may be possible but
the other phone will have to have the same configuration and probably operator for
the moment. Multimedia Message Services MMS, (see last year's article), have in
addition to the content type familiar from SMS text, the possibility to store and send
still images, text, voice or audioclips, videoclips, and presentation information.
Making use of the infamous Wireless Application Protocol WAP a message in this
form is sent to a MMS storage centre where it is either sent on to the phone number
dialled or stored until the phone number is available. The MMS can also be sent to
an e-mail address as an attached file and even people who have neither can access
the multimedia message on a specialised site like mmsstorage.com.7

                                                          
7 Full  detai ls at ht t p:/ / www .mmsstorage.com
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While the use of such phones is probably going to be largely professional, with
such diverse  groups as Estate Agents, Policemen and Insurance agents being early
users, the possibilities of camera phones are, to say the least astonishing. You will
for the first time be able to prove or justify where you are or what you are doing. It
opens up the possibilities of vetting potential friends or purchases. They will certainly
contribute, along with text messaging, to what has been dubbed ‘electronic
swarming', by cyberculture guru Howard Rheingold in his recent book.8 Swarming as
the name suggests refers to groups of like-minded individuals, (‘smart mobs' for
Rheingold), assembling and disassembling according to the messages received and
the whims and fancies of the group. Here in France the most common manifestation
of this trend is unauthorised rave parties where the police have not been slow to
confiscate telephones along with the sound equipment. In New York it is the prime
mover in the social whirl of young professionals while elsewhere in the world,
particularly in developing countries, it counterpoints political action. From now on we
only have  to picture the possibilities!

Mobile Phon es and the law

If there is one group of individuals for whom the mobile phone
can be designated extremely dangerous, it is criminals. Like some
kind of mobile DNA it betrays its presence every few seconds and
whenever it is used the network remembers for how long and the
number called. True the interception of calls may be difficult and the
localisation very fuzzy, but once a suspect's phone calls are analysed
and the billing addresses checked, the information obtained can prove
fatal to the case for the defence. Recently in the UK, a murder case
without a body and a suspect who remained silent throughout his trial,
was found guilty largely as a result of his mobile phone record. (See
box) Analysis of text messages and rough call locations can be done
relatively easily and, as a result, alibis can be broken and physical
associations can be made. In addition, information thought deleted by
the user can be recovered from SIM cards in much the same way as it
can from computer hard disks, as long as the data is not written over.

While most people will accept that police have the right to demand this sort of
information in serious crime investigations, some commentators are worried that civil
liberties are threatened. Europol, the European Law Enforcement Agency has
                                                          
8 Smart Mobs: t he next social evolut ion, Howard Rheingold, Perseus Publishing New York. 2002
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already proposed far-reaching obligations on telecommunications operators and
Internet Service Providers with regard to data detention. 9 Obligations on top of those
already imposed by individual countries.

Requesting information is one thing, furnishing it is another! It is estimated that
last year in the UK, some 500,000 demands for telephone information were made by
the authorities; police forces, customs and excise officials and various other
government agencies, for details of telephone use. Telephone companies keep their
records for 6 months but the government has requested that this be extended to a
year in the wake of September 11th. The companies, while willing to co-operate,
complain that coping with the demand is time-consuming and expensive. In the
future, requests for this type of information can only increase as location-based
services develop. How long will it be before the first motorist is convicted of speeding
thanks to his or her mobile phone?

TXT TH WRLD S TEXT

Nigel Barnett

In the beginning

In the beginning there was just voice but with the advent of text messaging (SMS) on
mobile phones it was only a question of time before at least part of
the world's most popular book, the Bible, was adapted to the
medium. A Norwegian internet company Gospelsearch is bringing
out a version of the gospel of St Mark, together with selected hymns

and prayers in the Spring of 2003.10  Of course you can also download religious
logos for your phone from the same site. Not forgetting the Koran which is now
available in electronic form with 3D and advanced search facilities11 and the Islamic
Digest which offers software for your PDA .12  From Patel's Corner Shop you can

                                                          
9 A copy of  Europol’ s proposal is avai lable on the Ital ian MEP, Marco Cappato©s website
htt p:/ / www .radicalparty.org/ europol/ europol.pdf
9 The site can be viewed here :  htt p:/ / www .gospelsearch.no/

11 htt p:/ / www .zdnet india.com/ downloads/ info/ 2240753.html
12 PDA, WAP and Palm formats are catered for ht t p:/ / www .islamicdigest .net /
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programme your phone to receive reminders of a call to prayer,13 while from another
you can download polyphonic Jewish songs in ringtones.14

Text Sex Excess

After the consternation last year (2001) over Moslems divorcing wives simply
by sending a text message, November 2002 saw a mobile phone symbolically burnt
by Indian protesters belonging to a private lobby group the `National Human Rights
Council'. They complain that text messages sent over mobile phones are allowing
flirting, the arranging of dates and other illicit exchanges between young Indians of
different sex and caste. They would also like parents to be able to access the text
messages of their children. In a country where arranged marriages are the norm and
tradition plays an important role, going behind the backs of parents will lead, in the
opinion of some, to an increasing number of divorces.

Thumbs Down On Text Messaging

According to The Week, an Indian newspaper, Louise Thompson, a 32-year-
old clinical psychologist from East London, is suffering from TMI, Text Message
Injury, as a result of communicating with a distant boyfriend.15 The illness is very
similar to RSI, repetitive strain injury, associated with excessive use of computer
keyboards and is a result of sending too many text messages using the convenient
opposing thumb that nature seems to have provided for mobile phones. To help
prevent such problems some operators are offering software programmes that will
anticipate and/or abbreviate your message, and soft foam called a `texterciser' which
allows users to exercise the muscles and tendons in their fingers and
thumbs.16

Forensic Lingu istics

For the first time text messages sent from a murdered girl's cellphone have
been examined linguistically to determine if they could have been written by the

                                                          
13 The f irst of many sites to propose this service, htt p:/ / www .patelscornershop.com/
14 More informat ion at htt p:/ / www.ringtonespolyphonic.com/
15 Full  story avai lable at ht t p: / / www .the-week.com/ 22apr21/ l ife2.htm
16 This being from Virgin Mobile. For more detai ls see
http://www.britainincanada.org/PDFs/Newsletters/infotech_may02.pdf
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same person. In a particularly tragic case, Dr Malcolm Coulthard a forensic linguist
from Birmingham University, was asked to give his expert opinion on messages
found on the mobile phone of a suspected murderer. The text messages, the
prosecution argued, had been sent by the murderer to his own phone in an attempt
to provide both a motive for the girl's disappearance and to remove suspicion from
himself, the girl's uncle.

Professor Coulthard agreed that the messages were composed differently. For
example, `wot' was typed for what, instead of the quicker and easier `wat' that was
employed on other messages sent by the girl. The jury convicted the man.

Poetry in motion

The Guardian Newspaper's second text message poetry competition took
place in November 2002. A short list of five poems was selected from among the
thousands entered. Five poems were short-listed and then t̀exted' to each of the
participants who were asked to vote by giving a mark out of 10. The first prize was
worth nearly € 2300. The following verse did not win but it is typical of the poems
entered. 17

Lift off
One small vibration in my hand
One giant leap in my heart

Geo-coded text messaging to be used for miss ing children.

A series of tragic child murders has encouraged  British Police to employ
modern technology to help in the search for children who may have been abducted
and in danger. In the first scheme of its kind, mobile phone owners in Sussex, in the
south of England, are being encouraged to register their telephones and the postal
codes where they live and work so that, in the event of a missing child alert, they will
receive text messages informing them of the disappearance together with any other
useful details or contacts.18 The use of geo-coding means that it is possible to send
messages to a particular group of people in a prescribed area. With the arrival of

                                                          
17 See the Guardian onl ine at ht t p:/ / www .guardian.co.uk
18 For informat ion on registering htt p:/ / www .communityalerts.co.uk/  and for the Sussex Police
init iat ive visit htt p:/ / www .chi ldrescuealert .com/
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picture messaging Police will even be able to transmit photographs of children or e-
fits of suspected criminals and suspicious vehicles.19

Mobiles en France : les sujets qui fâchent

Michel Berne

                                                          
19 Pol ice have developed a software programme called E-FIT, Elect ronic Facial Ident if icat ion
Technique, to use with eye-witnesses.

Nous arrivons en phase de saturation en Europe. Les op� rateurs français
essaient de trouver des solutions à plusieurs probl� mes qui sont devenus gênants :
l'implantation des stations de base, la lutte contre le vol des portables, le recyclage
des terminaux et la structure des tarifs.

Les problèmes de santé publique posés par les télécommunications mobiles
sont un vrai serpent de mer. L'année 2002 n'a pas beaucoup fait avancer la vérité en
la matière, car on attend pour 2003 les résultats des grandes études lancées
précédemment. Toutefois, une des études parues mettrait nettement en cause
l'usage des portables d'anciennes générations dans l'apparition de tumeurs au
cerveau.

Mais le sujet n'est pas dormant pour autant, car on constate en France une
guérilla de plus en plus virulente concernant l'implantation des stations de base. La
presse a rapporté au moins 400 conflits entre habitants et opérateurs. La situation
est souvent compliquée puisque les propriétaires de points hauts sont généralement
pour (ils empochent de 6000 à 10 000 € /an), les habitants contre, les mairies
divisées et les assureurs (comme le réassureur SCOR) commencent à exclure des
polices de responsabilité civile les risques liés aux champs magnétiques... Plusieurs
associations de défense sont actives, dont Priartem (Pour une réglementation des
implantations d'antennes-relais de téléphonie mobile) qui aurait 6000 adhérents. Sur
le plan juridique, le gouvernement a transposé une réglementation européenne par
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un d� cret du 3 mai 2002. Fixant des seuils-limites tr� s hauts, ce texte limite les
possibilit� s de recours judiciaires et il ne reste donc plus aux opposants que la
ressource de la gu� rilla : chaîne humaine contre les installateurs d'antennes, appel
aux m�d ias etc. Pour calmer le jeu, les mairies essaient de signer avec les
op� rateurs des « chartes de bonne conduite » qui am� liorent le choix des sites et la
transparence du processus de d� cision d'implantation.

Au niveau des portables eux-mêmes, la publication des DAS (D�b it
d'Absorption Sp� cifique, SAR en anglais) est devenue syst� matique. On constate
une tr� s grande dispersion des valeurs. On note par exemple, pour les mod� les
vendus par Motorola fin 2002, 0,1 W/kg pour le V51 et 1,01 W/kg pour le T191.

Les ratés d’Acropo l

Certains secteurs ont des besoins sp� cifiques. Ainsi les chemins de fer europ�en s

mettent en place le GSM-R. Pour les forces de l'ordre, qui ont des probl� mes particuliers de

s� curit� et mobilit� , on a d� velopp� deu x normes de r� seaux partag� s : Tetra (norme

europ�enne ETSI) et Tetrapol (EADS Telecom). En France, la Gendarmerie a d�p loy� le

r� seau Rubis et la Police a mis en place le r� seau Acropol au moment de la Coupe du

Monde de 1998, tous deux de norme Tetrapol. Avec la mont� e en charge du syst� me en

R� gion parisienne, c'est en 2002 que des dysfonctionnements s� rieux sont apparus dans

Acropol (coupures dans les conversations et mauvaise couverture), des � l� ments cruciaux

en situation d'urgence. EADS et le Minist� re de l'int� rieur auraient sous-estim� les difficult� s

et les coûts de d�p loiement d'un tel r� seau. Les pompiers de Paris devraient rejoindre

Acropol � p artir de 2003.

Un autre sujet qui fâche porte sur la s� curit� , où la France s'est r� v� l�e en
retard sur le reste de l'Europe. 150 000 plaintes pour vol avaient � t� enregistr�e s en
2001, soit 30 % des vols avec violence recens� s sur le territoire. On sait aussi que
certaines d� clarations de vol sont fausses et n'ont pas d'autre but que de faire jouer
l'assurance-vol, une affaire de ce type jug�e � Toulouse l'a montr� . En 2002, de
l'ordre de 500 000 d� clarations de perte ou vol ont � t� enregistr�e s par les
op� rateurs dans les onze premiers mois de l'ann�e . Finalement les autorit� s et les
op� rateurs ont d� cid� de prendre le taureau par les cornes et un plan de lutte a � t�
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expos� fin 2002. Il s'agit de rendre les num� ros IMEI des portables infalsifiables et
de constituer une base de donn� es commune des portables vol� s. Il ne restera plus
aux op� rateurs qu'� s'attaquer aux dix-huit autres sortes de fraude (selon une
typologie pr� sent�e pa r Orange lors d'un d�b at organis� pa r l'IREST) : vols de
camions charg� s de portables, trafic de cartes SIM, distributeurs ou employ� s
ind� licats etc.

Où l’on reparle du recyclage des portables

Avec des taux de p�n � tration tr� s � lev� s et une dur� e de vie des terminaux de l'ordre

de 18 mois � 2 ans, le probl� me de la collecte et du recyclage des vieux mobiles devient

pr�o ccupant : cela repr� sente chaque ann�e 1500 tonnes de portables et batteries en

Grande-Bretagne, par exemple. 38 % des Français d� clarent garder leurs vieux portables,

mais un jour ils vont s'en d�ba rrasser. Plusieurs initiatives ont � t� lanc�e s alors que se

rapproche la mise en application de la directive europ�enn e WEEE sur la collecte et le tri

des d� chets � lectroniques. Ainsi, au Royaume-Uni quatre op� rateurs soutiennent le projet

de tri et collecte Shields Environmental.

Le dernier point de friction porte sur la structure des tarifications.  L'affaire de
l'ann� e porte sur la g�n� ralisation du tarif � la seconde. Depuis longtemps, les
associations de consommateurs se plaignaient de la valeur exag� r�e des paliers de
facturation qui p� nalisait les appels courts. La r�p onse des op� rateurs a donc � t�
logiquement d'offrir un tarif � la seconde, mais selon des modalit� s pas toujours
avantageuses pour certains clients. En mai, le tribunal de grande instance de
Nanterre a condamn� SFR � ce sujet. En août 2002, Orange a fait la proposition de
passer � la tarification int� grale � la seconde, mais avec des tarifs plus � lev� s pour
les appels � de stination de ses concurrents, entraînant des plaintes de ces derniers
et des associations de consommateurs. Finalement en novembre, Orange a renonc�
� offrir des tarifs discriminant l'appel vers les r� seaux de ses concurrents et offert
plusieurs formules de tarification � la seconde.
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Les abonn és mobiles en France au 31/12/2002

Groupe France T� l� com-Orange 19,2 millions
Groupe Cegetel-SFR          13,5 millions
Groupe Bouygues Telecom   5,8 millions

Total                        38, 6 millions

Taux de p�n � tration 64 %

Source : ART

Le lancement des offres GPRS pou r les entreprises

Pierre Vialle

Dans la pr� c� dente � dition, nous avions analys� les offres Internet mobile des
op� rateurs français pour les entreprises. Ces offres se sont enrichies avec l'annonce,
en f� vrier 2002, du lancement des offres GPRS. Outre un d�b it plus � lev� (d�b it r�e l
de 30 � 50 kbit/s actuellement, d� bit th�o rique de 171,2 kbit/s), cette technologie
offre une connexion permanente et permet une facturation au volume d'information.
Ces op� rateurs ont appliqu� a u GPRS le concept de forfait qui a fait le succ� s du
GSM vocal. En terme de service, l'offre de portail mobile (ou Intranet mobile), plutôt
orient� e vers les grandes entreprises, a � t� compl� t� e par une offre de bureau
mobile. Les forfaits propos� s visent trois segments de march�  :
·  les utilisateurs occasionnels utilisant un simple terminal GSM, avec des forfaits de

1 �  10 Mo,
·  les utilisateurs moyens utilisant un PDA, avec des forfaits de 15 �  40 Mo,
·  les utilisateurs intensifs utilisant un PC portable, avec des forfaits de 50 �  100 Mo.

Les offres se sont enrichies progressivement au cours de l'ann� e, et certains
tarifs ont � t� modifi� s. Afin de favoriser le lancement du GPRS, une offre
promotionnelle de 10 Mo � 5 €  par mois a � t� p ropos� e pendant une dur�e limit� e.
Orange
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Orange a lanc� u ne gamme extensive de forfaits autour de deux types de
services :
·  le portail Orange : acc� s au SI de l'entreprise,
·  le bureau mobile Orange : acc� s � l'e-mail de l'entreprise.
La dimension europ�e nne d'Orange s'est exprim� e avec le lancement des mêmes
classes de forfaits dans diff� rents pays. Une large gamme de services est propos� e,
avec une facturation suppl� mentaire. L'offre initiale d'Orange � tait la suivante (juin
2002) :

Package Volume Tarif mensuel H.T. (€ ) Mo suppl� mentaire H.T.
(€ )

1 Mo 1 Mo 7 7

5 Mo 5 Mo 20 4

15 Mo 15 Mo 50 3,30

30 Mo 30 Mo 75 2,50

50 Mo 50 Mo 90 1,80

Cette offre a � t� compl� t� e par des offres promotionnelles de 10 Mo � 5 €
H.T. par mois (jusqu'au 31/01/03) et de 100 Mo �  140 €  H.T. par mois (r� serv�e aux
500 premi� res lignes).

SFR

SFR propose deux types de services :
·  le bureau mobile (Internet, e-mail et WAP),
·  le bureau mobile s� curis� (acc� s au SI), pour 3,05 euro/ligne/mois.

L'offre initiale � tait la suivante (juin 2002) :

Package Volume Tarif mensuel
H.T. (€ )

Mo suppl� mentaire H.T.
(€ )

2 Mo 2 Mo 10 4

10 Mo 10 Mo 40 4

20 Mo 20 Mo 60 4

40 Mo 40 Mo 80 4

60 Mo 60 Mo 100 4
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SFR offre aussi le package 10 Mo en promotion �  5 �  H.T./mois.

Bouygues Telecom

Cet op� rateur a eu une approche diff� rente, avec des packages incluant
diff� rents services, services pouvant être factur� s s� par� ment par les autres
op� rateurs. Il offre trois classes de services :
·  l'Intranet mobile universel (e-mail propri� taire, agenda, annuaire et acc� s

Internet),
·  l'Intranet mobile Lotus (idem plus Lotus Notes),
·  L'Intranet mobile entreprises (uniquement acc� s au syst� me d'information).
L'offre initiale � tait la suivante (juin 2002) :

Package Volume
Tarif mensuel

H.T. (� )
Mo suppl� mentaire

H.T. (� )

1 Mo, acc� s au SI 1 Mo 14 6

1 Mo, plus acc� s  e-mail de

l'entreprise

1 Mo 16 6

1 Mo, + acc� s Lotus Notes 1 Mo 51 6

20 Mo, acc� s au SI 20 Mo 36 6

20 Mo, plus acc� s  e-mail de

l'entreprise

20 Mo 38 6

20 Mo, + acc� s Lotus Notes 20 Mo 73 6

Cette offre, sans doute limit� e par des contraintes de capacit� , a � t� � largie et
les tarifs modifi� s le 12/11/2002 : 1 Mo �  7 � , 5 Mo �  18 � , 10 Mo �  5 �  (promotion
jusqu'au 31/12), 20 Mo �  33 � , 50 Mo �  75 � .
Conclusion

Les diff� rentes classes de volumes et l'inclusion ou non de certains services
dans les packages selon les op� rateurs rendent les comparaisons difficiles. Il semble
notamment que Orange et SFR aient pris soin de choisir des classes de volumes
diff� rentes. Pour ces deux op� rateurs les positionnements-prix sont comparables,
avec cependant plus de services factur� s en suppl� ment par Orange. Orange s'est
positionn� d 'embl� e comme leader avec une vaste gamme de services, mais ses
deux concurrents ont eux aussi rapidement offerts des services � largis. Bouygues
T� l� com a une politique de prix plus agressive que ses deux concurrents, sans doute
pour compenser la moindre l� gitimit� d ans la « data » d'un op� rateur uniquement
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mobile. Avec un forfait de 20 Mo � un tarif extrêmement bas, il semble viser tout
particuli� rement le segment des utilisateurs moyens avec PDA.

 Panorama des accès hauts débits

Jean-Maurice Bruneau, Eric Gangloff, Michel Berne

Tout ce que vous auriez voulu savoir et n'avez pas os� de mander sur le
march� tr� s mouvant de la large bande en France.

L’ADSL

Totalement domin� pa r l'op� rateur historique, le march� de  l'ADSL a pass� en
2002 le cap du million de clients en France. Le d� veloppement de l'ADSL � tant
embl� matique des probl� mes complexes rencontr� s lors du d�p loiement des
technologies large bande, un paragraphe complet lui est consacr� apr� s celui-ci.

Les difficult� s techniques li�e s � l'ouverture de la boucle locale ont � t� sous
estim� es par la plupart des acteurs : r� glementation de l'acc� s aux r�p artiteurs,
retard dans la mise �  disposition des salles de colocalisation, difficult� � fixer les
tarifs et l� encore, la crise des t� l� coms a r� duit � une peau de chagrin le nombre
des candidats.

Le principal avantage de l'ADSL r� side dans la r�u tilisation d'une
infrastructure cuivre en place. La même paire de cuivre qui se contentait jusqu'alors
de transporter un simple signal t� l� phonique se voit d� sormais charg�e , en plus, du
transport d'un signal de donn� es. Les d�b its standards offerts actuellement se
situent autour de 512 kbit/s ou 1 Mbit/s. Ces d� bits sont exclusivement utilis� s
aujourd'hui pour des acc� s Internet mais des services innovants de voix sur IP ou de
t� l� vision peuvent être envisag� s. Des d�b its sup� rieurs pourraient être propos� s
d� s lors que les distances sont courtes. Sur le r� seau français, l'ADSL peut être
propos� �  environ 70 � 80  % des foyers disposant d'un t� l� phone. Les contraintes
techniques limitent en effet l'offre ADSL �  une distance maximale de 4 km.

Aucun am� nagement n'est n� cessaire en ligne. Côt� client, un simple modem
suffit. Côt� op� rateur, le signal port� par la paire de cuivre doit être filtr� . Le signal
t� l� phonique est envoy� vers le commutateur, le contenu haut d� bit est envoy� via
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un DSLAM (Digital Subscriber Line Access Multiplexer) vers les � quipements du
fournisseur d'acc� s.

Le câble

Ces r� seaux dits de type HFC (Hybrid Fibre Coax) ont � t� mis en place pour
les plus anciens dans le cadre du plan câble en 1982. Cinquante-deux villes avaient
alors � t� câbl�e s. En 1986, la loi autorisait l'entr�e d 'op� rateurs priv� s sur le march�
du câble.

L'acc� s via un r� seau câbl� concerne potentiellement aujourd'hui 8,8 millions
de foyers en France r� partis sur 1640 communes. Quatre principaux op� rateurs se
partagent aujourd'hui ce march�  : France T� l� com Câble, Num� ricable d� tenu par
Canal Plus, Noos du groupe Suez et UPC, un consortium d'op� rateurs anglo-saxons.
Ces r� seaux totalisent � ce jour 3,5 millions d'abonn� s aux services de t� l� vision.
Initialement conçus pour la distribution de programmes audiovisuels, ces r� seaux se
sont ouverts ces derni� res ann�e s � l'acc� s Internet haut d�b it et pour certains � la
t� l� phonie. Cependant, le « câble » n'est pas v� ritablement optimis� p our la diffusion
de ces nouveaux services. D'une part, l'architecture de type arborescente est
caract� ris�e pa r un partage du support entre tous les clients. D'autre part, la
ressource spectrale disponible est pr� f� rentiellement affect�e �  la distribution de
canaux TV ce qui limite l'offre potentielle de services � ha ut d�b it. En cons� quence,
la bande passante disponible pour chaque client d� croît lorsque le nombre d'abonn�
augmente. Il est ainsi habituel de consid� rer qu'au maximum, 10 % des clients d'un
r� seau HFC peuvent disposer d'un acc� s haut d�b it.  Le nombre d'abonn� s aux
services d'acc� s � Internet illimit� sur le câble � tait de 250 000 au 30/9/02 selon
l'AFORM.

La bou cle locale radio

En l'absence d'infrastructure câbl� e disponible, la boucle locale radio (BLR)
peut constituer une alternative pour l'acc� s haut d� bit. Son principal avantage r� side
dans l'absence de g�n ie civil, au coût dissuasif. La transmission est r� alis�e d ans ce
cas par voie hertzienne au moyen d'antennes en cascade situ�e s sur des point
hauts, immeubles ou pyl�ne s, le client disposant lui-m� me d'une antenne
parabolique d'une vingtaine de centim� tres.
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Le Wi-Fi aux USA

Si le d�p loiement du Wi-fi en France se fait de mani� re tr� s frileuse, les Etats-Unis se

sont couverts tr� s rapidement de hotspots, bornes d'acc� s large bande � Internet, donnant

naissance � toute une nouvelle « industrie », qui compterait 65 000 clients payants et

plusieurs millions d'acc� s priv� s fin 2002.

Plusieurs mod� les coexistent. Le plus simple est celui de l'hotel, de l'universit� ou d e

l'a� roport qui installe une borne et donne acc� s, souvent contre finances, � Internet. La

chaîne de caf� s Starbucks a ainsi � quip� ses � tablissements en partenariat avec T-Mobile

(filiale de Deutsche Telekom). Quand le propri� taire des lieux ne veut pas s'emb� ter avec les

probl� mes techniques et de gestion li� s � ce nouveau service, il peut faire appel � des

prestataires comme Boingo. Cette m� thode permet aussi de donner des droits d'acc� s

r� ciproques � tous les hotspots g� r� s par le m� me interm�d iaire. Dans les r� gions isol�e s,

des WISP, Wireless Internet Service Providers (fournisseurs d'acc� s internet sans fil) se sont

aussi cr�� s qui utilisent Wi-Fi ou des syst� mes similaires.

L'autre mod� le est celui du particulier qui installe une borne chez lui. S'il ne verrouille

pas le syst� me, ce qui est fort fr� quent, tout le voisinage peut profiter de la bande passante

disponible. Des � quipes d'amateurs, les warchalkers, ont entrepris de marquer � la craie, sur

les trottoirs, les endroits où on pouvait utiliser ainsi gratuitement une connexion large bande.

Inutile de dire que les fournisseurs d'acc� s � Internet (FAI) traditionnels ne sont pas

particuli� rement favorables � ces syst� mes qui s'apparentent � un e revente (� ventuellement

gratuite) de capacit� et qui g�n � rent pour les FAI un trafic bien sup� rieur � celui qui avait

servi � � tablir le tarif de connexion… S'ils trouvent un arrangement avec leurs clients

institutionnels et entreprises, le dialogue est difficile avec les particuliers qui se d� fendent de

ne rien faire de mal.

Deux bandes de fr� quences ont � t� a ffect� es � la boucle locale radio. L'une,
situ�e au tour de 3,5 GHz est int� ressante d'un point de vue propagation mais est
relativement limit� e en termes de capacit� . L'autre, centr�e vers 26 GHz, offre des
canaux d'une largeur de 112 MHz mais souffre de limitations graves voire
r�dh ibitoires en ce qui concerne la propagation. Cette gamme de fr� quences est en
effet fortement perturb�e pa r la pluie ou la v� g� tation avec pour cons� quence une
ing�n ierie tr� s d� licate donc tr� s on� reuse.
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En 2000, l'ART a attribu� deux licences nationales et une cinquantaine de
licences r� gionales. De nombreux changements sont intervenus depuis. Certains
adjudicataires ont d�p os� leur bilan, d'autres ont � t� rachet� s ce qui a modifi�
quelque peu le paysage initial. Des d� buts difficiles li� s � de s questions de
disponibilit� de mat� riels, une crise des t� l� coms profonde et durable ont contrari� le
d�p loiement des boucles locales radio. Le march� vis� initialement se r� sume en fait
aujourd'hui � q uelques entreprises � fort d� bit. La BLR en tout cas n'apparaît plus
aujourd'hui que marginalement. Elle ne se r� sume qu'en une technologie de
substitution envisageable dans des contextes bien sp� cifiques et en aucun cas, elle
n'entre en concurrence directe avec l'ADSL ou le c�b le.

Les réseaux radiomobiles

Les r� seaux radiomobiles pourraient offrir une alternative int� ressante mais on
connaît aujourd'hui les incertitudes qui planent sur l'� mergence des r� seaux de 3e

g�n� ration (UMTS). Les coûts de licence exorbitants et le montant tout aussi � lev�
des investissements � p r� voir pour la mise en place de ces r� seaux ont fortement
contribu� � l'endettement faramineux de la plupart des grands acteurs repoussant
aux calendes grecques la mise en service effective de ces r� seaux.

Autre technique prometteuse : le Wifi (Wireless Fidelity). Nom commercial des
RLAN (Radio Local Area Networks), le Wifi permet des � changes Internet � des
d�b its de plusieurs Mbit/s via des bornes situ� es dans un rayon de quelques
dizaines de m� tres. D�p loy� s dans les lieux de passage que sont les gares, les
a� roports ou les centres d'affaires, les r� seaux locaux Wifi peuvent � tre
interconnect� s et ainsi croître g�o graphiquement du quartier � la ville, de la ville �
l'agglom� ration, etc. Il est ainsi possible d'� tendre progressivement un r� seau de
mani� re pragmatique sans gros investissement initial.

L'ART en accord avec le Minist� re de la d� fense a rendu publiques en
novembre 2002 les conditions de d� ploiement et d'exploitation de ces r� seaux. Les
fr� quences retenues couvrent la bande [2400-2483,5 kHz]. Les autorisations
d'� mettre sont attribu�e s pour dix-huit mois. Un bilan sera dress� apr� s les
exp� rimentations qui auront lieu en 2003.

L’optique
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Les r� seaux optiques ont � t� d�p loy� s depuis plusieurs ann�e s d� j� dans les
zones d'affaires pour le raccordement de clients professionnels. L'utilisation de la
fibre optique, support de qualit� incomparable, l'architecture en anneau offrant un
double routage physique et le choix de la technique SDH (Synchronous Digital
Hierarchy) qui apporte des ressources de gestion enrichies et des m� canismes de
protection normalis� s sont les trois ingr�d ients principaux de ces r� seaux qui ont
largement fait leur preuve en terme de qualit� et de disponibilit� .

En ce qui concerne le march� r� sidentiel, d'autres architectures sont
envisag�e s. Un consensus se d� gage autour de r� seaux optiques de type passif en
� toile (PON : Passive Optical Network) utilisant la technique ATM ou Ethernet.
Diff� rents concepts ont � t� propos� s regroup� s sous le vocable FITL (Fiber In The
Loop). La fibre optique est amen� e plus ou moins loin dans le r� seau, la partie
terminale pouvant alors � tre mise en œuvre en radio ou sur cuivre en VDSL (Very
high speed DSL). Ces diff� rentes versions ont pour nom :  FTTH (Fiber To The
House), FTTB (Fiber To The Building), FTTC (Fiber To The Curb) ou FTTCab (Fiber
To The Cabinet).

Ces r� seaux pr� figurent tr� s certainement la boucle locale des ann�e s
2005/2010. Il appara�t � vident que seul ce support sera en mesure d'offrir les d�b its
� lev� s que n� cessiteront les services � venir.

Un an d ’ADSL en France

Patrick Maigron

Préambule : état des lieux début 2002

Le march� mondial de l'ADSL est en pleine croissance : il a tripl�  durant
l'ann� e 2001 et repr� senterait, d'apr� s la soci� t� Point Topic, le quart des
internautes dans le monde d� but 2002, avec 18,7 millions d'abonn� s ADSL. Mais
cette explosion est essentiellement due � la zone Asie - Pacifique qui repr� sente �
elle seule 42 % du parc mondial avec ses 8 millions d'abonn� s, et m� me plus
particuli� rement � la Cor� e du Sud (environ 5 millions). Aux Etats-Unis, le d� marrage
est ralenti par la concurrence directe de c�b lo-op� rateurs d� j� b ien implant� s (2 fois
moins d'abonn� s ADSL que d'abonn� s au haut d� bit sur le c�b le) et par un
d� groupage embourb� dan s des batailles juridiques.
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Le d� veloppement de l'ADSL en Europe est � galement tr� s en retard par
rapport � l'Asie pour un ensemble de raisons : le poids des op� rateurs historiques (ils
contr� lent directement 88 % des march� s ADSL nationaux, contre 65 % pour Korea
Telecom), des tarifs largement plus � lev� s (doubles par rapport � certains tarifs en
Asie - Pacifique), des d�b its plus faibles (� partir de 512 Kbit/s), et une couverture
des territoires encore insuffisante.

Certains pays europ� ens s'en sortent mieux que d'autres (Allemagne,
Belgique, Danemark, Islande, Su� de). Ce n'est pas le cas de la France d�b ut 2002,
avec un taux de p� n� tration �  0,7 % (contre 11 % en Cor� e du Sud, 1,6 % aux Etats-
Unis, et 2,83 % pour le Danemark, record europ� en). Les chiffres fin 2001 sont de
430 000 abonn� s ADSL (dont 86 %, soit 370 000, chez Wanadoo), et 691 000
abonn� s haut d�b it (ADSL et c� ble essentiellement). La couverture ADSL ne
concerne que 70 % de la population, avec un objectif de 84 % en 2004. Quant au
d� groupage, il plafonne � 4 00 lignes d� group�e s fin 2001.

Acte 1 : des promos, encore des promos…

Les offres ADSL d� but 2002 se d� clinent en 2 versions : une offre pour le
march� r� sidentiel au d�b it de 512/128 Kbit/s (dans les sens descendant et montant)
et une offre professionnelle au d�b it de 1024/256 Kbit/s. L'internaute peut, � sa
guise, souscrire �  une offre Netissimo de France T� l� com, en plus d'un abonnement
ADSL chez un fournisseur d'acc� s Internet de son choix, ou acheter un pack ADSL
tout compris directement chez un fournisseur d'acc� s.

Le premier semestre se caract� rise essentiellement par une succession de
promotions sur les abonnements ADSL : promotions des f� tes de fin d'ann�e 20 01
qui se prolongent tout l'hiver, promotions pour la f� te de l'Internet qui se prolongent
jusqu'en � t� , etc. Ces promotions concernent aussi bien les offres Netissimo que les
packs ADSL des fournisseurs d'acc� s.

Les promotions permettent aux nouveaux abonn� s d'obtenir, selon le cas, des
mois d'abonnement offerts, des bons d'achat, le remboursement du modem ADSL
ou la gratuit� des frais de mise en service. Cependant, les tarifs mensuels restent
stables, de l'ordre de 45 � 50 � /mois pour les packs 512 Kbit/s. La guerre des prix
que l'on a connue pr� c� demment conna�t ainsi une accalmie.
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Parmi les autres � v�ne ments de ce semestre : AOL lance sa premi� re offre
ADSL en France en f� vrier, les offres Netissimo de France T� l� com changent de
nom et deviennent « La ligne ADSL » et « La ligne ADSL Pro », et le fournisseur
d'acc� s Worldnet cesse son activit� le 31 mai (comme quoi les faillites ne concernent
pas que les op� rateurs de backbones…). En juillet, arriv�e d 'un nouveau fournisseur,
Netpratique. Celui-ci propose alors un syst� me de facturation original au trafic
� chang� . Il le supprimera en octobre pour revenir � des abonnements plus
classiques, n'ayant pas trouv� de  march� . Ceci n'est pas sans rappeler le toll�
qu'avaient provoqu� les premi� res offres c�b l� es de Noos avec facturation du d�b it
sortant au volume, que Noos avait finalement dû supprimer fin 2001.

Ce premier semestre 2002 aura aussi � t� marqu� pa r l' « affaire des packs
Wanadoo ». Suite � saisine de la part de Club Internet en novembre 2001 pour abus
de position dominante, le Conseil de la concurrence interdit � Wanadoo de
commercialiser ses packs ADSL eXtense dans les agences commerciales France
T� l� com. Pour lever l'interdiction, France T� l� com doit proposer un syst� me
informatique offrant � tous les fournisseurs d'acc� s des conditions � quitables
(requ� tes concernant l'� ligibilit� de s lignes � l'ADSL et demandes d'ouverture des
lignes ADSL). France T� l� com fait appel de cette d� cision mi-mars (non-suspensif),
rejet� le 9 avril par la Cour d'appel de Paris. C'est seulement quatre mois plus tard,
le 19 juillet, que le Conseil de la concurrence autorisera � nouveau la
commercialisation en agence France T� l� com des packs Wanadoo, consid� rant que
les conditions d'acc� s � quitables sont d� sormais remplies.

Acte 2 : n� gociations tarifaires à l’ART

L'ART (Autorit� de r� gulation des t� l� communications) devait exposer le 16
avril de nouvelles mesures pr� conis�e s pour le d� groupage. Mais c'est France
T� l� com qui cr�e la surprise cinq jours auparavant en annonçant, dans un
communiqu� d e presse du 11 avril, de nouveaux tarifs ADSL en baisse sur les
diff� rents segments de march� (d� groupage, collecte et vente en gros de trafic
ADSL, offres Ligne ADSL). Dans cette proposition, les tarifs baissent de 21 % � 43 %
pour les acc� s d� group� s, de 20 �  45 % pour la collecte de trafic ADSL et la vente
en gros de ce trafic aux fournisseurs d'acc� s, et de 30 % pour la vente en gros du
trafic ADSL aux op� rateurs concurrents.
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Concernant les utilisateurs finaux, le tarif de l'offre Ligne ADSL 512 passerait
� 2 5 � /mois (-17 %) et celui de Ligne ADSL Pro 1024 � 70 � /mois H.T. (-23 %).
D'autre part, deux nouvelles offres verraient le jour. Une offre ADSL brid�e �  128/64
Kbit/s (20 � /mois), et une offre 1024/256 Kbit/s pour le march� r� sidentiel
(55 � /mois). L'offre Ligne ADSL 128 �  moyen d�b it semble � tre une r� ponse aux
offres bas et moyen d�b its illimit� es lanc�e s par Noos sur le c�b le fin 2001 (64 et
128 Kbit/s).

Le 16 avril, l'ART modifie les propositions tarifaires de France Telecom du 11
avril sur le d� groupage uniquement, en baissant davantage encore les tarifs. Elle
r� serve temporairement son avis sur les autres propositions tarifaires, mais impose
� galement des am� liorations quant aux conditions op� rationnelles du d� groupage
(non-discrimination dans les d� lais de traitement, colocalisation facilit�e ).

Le 30 avril, l'ART rejette finalement les propositions tarifaires de France
T� l� com concernant les ventes en gros de trafic ADSL. Suite � un e analyse d� taill� e
des diff� rents tarifs, il appara�t que les offres de vente de trafic ADSL aux
fournisseurs d'acc� s Internet sont trop int� ressantes par rapport aux offres de vente
de trafic ADSL aux op� rateurs concurrents. L'Autorit� conclut que cette offre interdit
de fait toute concurrence sur le segment de march� de s op� rateurs proposant des
offres aux fournisseurs d'acc� s, et demande en cons� quence �  France T� l� com de
faire une nouvelle proposition tarifaire plus � quilibr�e . Ce qui montre qu'une offre
int� ressante �  court terme pour l'internaute, car permettant une diminution imm� diate
des tarifs, peut s'av� rer un mauvais choix pour le long terme si elle tue dans l'œuf la
concurrence…

D'apr� s le quotidien Les Échos, France Telecom aurait dans un premier
temps d� cid� d 'aller � l'affrontement en maintenant son offre, si bien que l'ART
l'aurait mis en demeure d�b ut juin d'appliquer ses d� cisions.

En fin de compte, France T� l� com a d� pos� une nouvelle proposition tarifaire
� labor� e cette fois-ci en commun avec l'ART, sur laquelle l'autorit� a donc rendu un
avis favorable le 18 juillet ! L'ART consid� re que les offres destin� es aux
fournisseurs d'acc� s (-25 % en moyenne) et celles destin�e s aux op� rateurs
concurrents (-40 % en moyenne) sont d� sormais coh� rentes, permettant une
concurrence effective sur tous les segments de march� de l'ADSL. Quant aux offres
Ligne ADSL pour les clients finaux, leurs prix sont inchang� s ou inf� rieurs � la
premi� re proposition d'avril : les tarifs mensuels finalement retenus pour les d�b its
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128, 512 et 1024 Kbit/s seront de 16 � , 25 �  et 51 � , ainsi que de 67 �  H.T. pour
Ligne ADSL Pro 1024. La date pr� vue pour les nouveaux tarifs est fix�e au 15
octobre, pour laisser le temps aux diff� rents acteurs de pr� parer leurs offres
commerciales.

Derni� re p� rip� tie dans les relations parfois d� licates entre l'op� rateur et le
r� gulateur, la proposition de France T� l� com en septembre de supprimer les frais
d'acc� s ADSL jusqu'au 31 d� cembre. Cette fois-ci, l'op� rateur a n� goci� cette
initiative directement avec Bercy, sans consultation pr� alable de l'ART. Le
gouvernement, dans l'objectif de d� velopper le plus possible le march� de  l'ADSL en
France, a donn� son accord, sous r� serve que cette mesure soit appliqu�e �  tous les
fournisseurs d'acc� s. Permettant par-l� m� me � l'op� rateur historique de contourner
l'ART

Acte 3 : les off res de la rentr� e : baisse des prix ou
baisse des d� bits ?

Suite �  la baisse des tarifs de gros propos� e par France Telecom, on
s'attendait � la rentr� e de septembre �  une baisse g� n� ralis�e de s tarifs des
fournisseurs d'acc� s. En r�a lit� , ce ne fut le cas que tr� s partiellement…

Oreka, le sp� cialiste des abonnements gratuits avec bandeaux de publicit� ,
tire le premier en annonçant d�b ut septembre son offre ADSL 512 Kbit/s � 39,95
� /mois, soit 5 �  de moins que la concur-rence.

Mais c'est Free qui cr� e r�e llement la surprise � la mi-septembre en cassant
les prix : une offre d'abonnement 512 Kbit/s pour 30 � /mois (33 % moins cher que les
offres concurrentes), avec pr� t gratuit du modem, gratuit� des frais d'acc� s et pas
d'engagement de dur� e. Bref, une r� volution ! Cette offre conna�tra cependant des
d� buts difficiles, avec de nombreux retards par rapport � la date initialement fix�e au
15 octobre, des d� lais d'ouverture de lignes importants, des probl� mes de qualit� de
service, et un service clients pas toujours � la hauteur. Ce qui vaudra � Free d'� tre
trait� par certains concurrents de « Leader Price de l'Internet ». Free r�a gira
cependant, sur le plan technique en augmentant les capacit� s de son backbone, et
sur le plan marketing en justifiant ses tarifs par son implication importante dans le
d� groupage et par des frais r� duits en publicit� e t en personnel. Il envisagerait
m� me de proposer prochainement, dans les zones d� group� es par Free Telecom,
du 1024 Kbit/s au prix du 512 . Une autre explication � un tarif aussi bas a � t�
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avanc�e par 01net : l'offre de Free repose sur l'utilisation de la « Freebox »,
� quipement sp� cifique contenant un modem ADSL, mais � galement une prise P� ritel
et une prise t� l� phonique, pr� vues pour une utilisation ult� rieure et aujourd'hui sans
usage. La pr� sence d'une prise P� ritel permettrait de consid� rer le produit comme
une offre de services audiovisuels, et de b� n� ficier de ce fait d'une T.V.A. � 5 ,5 % au
lieu de 19,6 % habituellement.

Netpratique suit le mouvement de baisse en annonçant d� but octobre une
offre sans pack bas� e sur Ligne ADSL 512 de France Telecom, au prix total de 30
� /mois � galement (25 �  pour Ligne ADSL et 5 �  pour Netpratique).

Puis les annonces des diff� rents fournisseurs d'acc� s s'encha�nent au cours
du mois d'octobre : Club Internet, Wanadoo, EasyConnect, Tiscali, Magic Online,
Freesurf, AOL… Contrairement aux attentes, leurs offres � 5 12 Kbit/s ne baissent
pratiquement pas par rapport aux tarifs ant� rieurs, de l'ordre de 45 � /mois. De
nouvelles offres r� sidentielles � 1024 Kbit/s apparaissent chez certains, avec des
tarifs de 80 � /mois environ. Mais la grande nouveaut� , c'est que tous ont choisi de
jouer en priorit� la carte du moyen d� bit � 128 Kbit/s, propos� de mani� re tr� s
homog�n e � 30 � /mois par chacun d'entre eux. Dans de nombreuses offres, les frais
de mise en service sont offerts, et parfois le modem.

9 Telecom, puis Oreka, sont les seuls fournisseurs d'acc� s qui suivront le
mouvement de baisse amorc� par Free. L'offre de 9 Tele-com est annonc� e fin
octobre. Bas� e sur le d� groupage dans lequel LDCom, maison-m� re de 9 Telecom,
est tr� s actif � l'instar de Free Telecom, elle consiste en un abonnement � 40 � /mois
pour 1024 Kbit/s dans les zones d� j� d� group� es (Paris, Lyon, Marseille, Nice et les
Hauts-de-Seine pour d� buter), et le m� me tarif pour 512 Kbit/s dans les zones non
d� group� es où LDCom doit acheter le trafic ADSL � France Telecom.

La derni� re offre de l'ann� e 2002 est celle d'Oreka, annonc�e juste avant
Noël ! Elle se base elle aussi sur le r� seau d� group� de LDCom. Dans les villes
concern�e s (actuellement l'Ile-de-France, Lyon, Marseille, Bordeaux et Strasbourg),
les offres 128, 512 et 1024 Kbit/s sont respectivement � 28, 32 et 38 � /mois. Dans
les zones non d� group� es, les offres de m� me d�b it sont plus ch� res du fait
qu'Oreka utilise l'offre de vente en gros de trafic ADSL de France T� l� com (de 2 �
pour le 128 et de 8 �  pour le 512 Kbit/s).
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Au total, on peut distinguer � la fin 2002 trois types d'offres dans le march�
français de l'ADSL. Les gros fournisseurs d'acc� s n'ont pas baiss� leurs prix pour le
512 Kbit/s et misent sur les offres d'entr�e de  gamme �  128 Kbit/s, en investissant
parfois massivement dans des campagnes publicitaires. Des fournisseurs d'acc� s
plus petits, tels Nerim ou EasyConnect, visent un march� d'internautes passionn� s,
avec des offres plus ch� res et des � quipements client plus sophistiqu� s (modem
routeur). Enfin, Free, 9 Telecom et Oreka focalisent sur des offres 512 et 1024 Kbit/s
� p rix cass� s, bas�e s en grande partie sur le d� groupage.

Epilogu e : vers un d �c ollage du h aut d� bit en France ?

Où en est-on de l'ADSL en France �  la fin 2002 ? Les promotions du premier
semestre, et surtout les quelques baisses de prix et la cr�a tion des offres brid�e s �
128 Kbit/s du second, auront permis une explosion du nombre de lignes ADSL.
France T� l� com a annonc� p lus de 1  400 000 clients ADSL au 31/12/2002,
d� passant ainsi les pr� visions faites un mois auparavant. Soit trois fois plus qu'en
d� but d'ann�e 20 02. Soit encore un million de nouveaux clients ADSL acquis durant
l'ann� e, tous fournisseurs d'acc� s confondus, dont plus de la moiti� sur les 3
derniers mois (merci P� re Noël pour tous ces packs ADSL !). A plus long terme, le
Ministre de l'� conomie Francis Mer faisait � tat fin octobre de l'objectif de 10 millions
d'abonnements haut d� bit d'ici 5 ans.

Par ailleurs, France T� l� com termine son communiqu� du 9  janvier 2003 en
signalant que « la France se place aujourd'hui au deuxi� me rang europ� en apr� s
l'Allemagne », ce qui sera probablement le cas en nombre de lignes ADSL (mais
c'� tait d� j� vrai fin 2001 !). En taux de p� n� tration des foyers, d� sormais de 2,3 %, la
France devrait cependant rester derri� re l'Allemagne, la Belgique, le Danemark, la
Finlande, l'Islande et la Su� de. D'autant que le P� re Noël n'est peut-� tre pas pass�
qu'en France ? Ce communiqu� aura cependant permis � l'action de l'op� rateur de
s'envoler de plus de 12 % au cours des deux jours suivants � la Bourse de Paris…

Le d� groupage se d� veloppe � galement : l'ART affiche le chiffre de 2700
lignes d� group� es le 15 d� cembre (7 fois plus qu'il y a un an), et pr� cise que ce
chiffre ne tient pas compte des nombreuses lignes command� es et en cours de
traitement. Il est aujourd'hui effectif essentiellement � Paris, Lyon et Marseille, et �
un moindre degr� dan s quelques grandes villes de province. Apr� s le retrait de Siris,
les op� rateurs moteurs sont Colt, Easynet, Free Telecom et LDCom. Ce dernier a
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annonc� en  octobre avoir d� j� investi 50 M�  dans le d� groupage, et pr� voit d'en
investir autant d'ici fin 2003.

Assiste-t-on pour autant � un d� collage du haut d� bit en France ? Rien n'est
moins sûr dans l'imm�d iat. Il est symptomatique de noter que l'� v�ne ment principal
de cette ann�e p our l'ADSL français aura � t� l'apparition des offres d'acc� s � moyen
d�b it (128 Kbit/s) qui, semble-t-il, se vendent comme des petits pains, alors que les
offres d'entr� e de gamme en Cor�e e t au Japon sont � 2 Mbit/s (soit 16 fois plus
rapides). La confusion entre ADSL et haut d�b it, soigneusement entretenue par les
directions marketing des grands fournisseurs d'acc� s Internet, est dangereuse �
terme. Des acc� s Internet � 128 Kbit/s existent depuis des ann�e s sur le RNIS sans
que personne n'ait jamais song� �  leur attribuer le qualificatif de « haut d� bit » !

Les offres � 128 Kbit/s sont certes une bonne chose, dans la mesure où elles
ont su convaincre par des tarifs plus abordables un public jusqu'alors r� ticent, et où
elles permettront aux internautes de s'initier � la technologie ADSL et d'aborder en
douceur le v� ritable haut d�b it. Mais le d� veloppement r� el et durable du haut d� bit,
en France comme ailleurs, ne peut passer que par une politique de baisse r�e lle et
g�n� ralis�e de s tarifs pour en ouvrir l'acc� s au plus grand nombre, et par le
d� veloppement de services adapt� s aux attentes des internautes qui ne pourront
s'accommoder de bas ou de moyens d�b its.

La baisse des tarifs, amorc� e par certains fournisseurs d'acc� s, est d� sormais
possible, suite �  la baisse des tarifs de gros de l'op� rateur historique, et du fait du
d� veloppement attendu du d� groupage.

Quant aux services, ils restent encore � trouver ou � mettre en œuvre. Il
pourrait s'agir, par exemple, de jeux de r� le en r� seau massivement multi-joueurs
(tel « Dark Age of Camelot », lanc� pa r Wanadoo en d� but d'ann�e ), de t� l� phonie
sur IP, ou de streaming vid�o (bouquets de cha�nes de t� l� vision, vid�o �  la
demande). TF1 et LDCom viennent � ce propos d'annoncer leur projet commun de
d� veloppement de t� l� vision haut d�b it par ADSL, baptis� « Dream TV », dont une
exp� rimentation pilote d� marre d� but 2003. Cette offre repose sur un d� codeur
Vid�o DSL de Thomson, analogue �  la Freebox d� j� mentionn�e . TF1 aurait investi
500 M�  dans ce projet. Il restera cependant � r� gler la question de comp� tence en
terme de r� gulation entre l'ART et le CSA.

Enfin, n'oublions pas les in� galit� s territoriales que g� n� rent les technologies
xDSL du fait des contraintes en terme de distance du poste d'abonn� au
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commutateur, et de la couverture limit� e que cela entra�ne. Cette in� galit� a ppara�t
� galement au niveau du d� groupage qui n'est effectif que dans les zones � forte
densit� d e population, les offres ADSL de certains fournisseurs d'acc� s n'� tant de ce
fait disponibles que dans quelques villes françaises. L'alternative majeure de l'ADSL,
� savoir l'Internet sur le c�b le, n'est � galement disponible que sur une partie du
territoire. Des offres haut d� bit par satellite permettent certes d'atteindre les zones
non couvertes par l'ADSL, mais le surcoût est encore important et les collectivit� s
locales ont peut-� tre ici un r� le �  jouer. De plus, ces in� galit� s risquent de s'accro�tre
d'avantage encore avec les technologies � mergentes telles que le VDSL (Very high
bit rate DSL) qui offre un d� bit pouvant aller jusqu'� 52 Mbit/s, mais au prix d'une
couverture encore plus faible du territoire national.

La facture de la fracture numérique sera-t-elle payée par les
collectivités terr itoriales ?

Jean-Maurice Bruneau

Le d�pa rt d'une course aux march� s des t� l� communications a � t� d onn�
avec la d� r� glementation. Cette � tape a � t� suivie par l'� clatement de la « bulle
Internet ». Depuis 2000, le secteur des t� l� coms ne cesse d'� tre instable. Les
strat� gies des op� rateurs � voluent et la fragilit� de leurs situations financi� res rend
le d� veloppement des infrastructures de r� seaux sur le territoire français tr� s
incertain. Les strat� gies de d�p loiement des infrastructures haut d� bit de l'Internet
semblent constantes :  elles prennent en compte les donn�e s du « march�
adressable » (nombre, type et taille des entre-prises, services attendus, densit� s
territoriales des usagers potentiels). Elles font appara�tre des masses critiques
d'usagers en dessous desquelles les op� rateurs refusent d'investir. La structuration
du secteur des t� l� communications incite donc les acteurs de ce secteur �
segmenter verticalement le territoire en divers march� s adressables au niveau
national et international. Les op� rateurs de t� l� communication appli-quent
essentiellement leurs efforts en direction de grandes agglom� ra-tions ou de
segments de client� les dont les masses critiques sont une garantie d'un retour sur
investissement rapide.

Deux logiques sont donc en action : celle des collectivit� s territoriales
(conseils r� gionaux, conseils g�n� raux, communaut� s d'agglom� ration et
communaut� s de communes) soucieuses du d� veloppement social et � conomique
d'un territoire, et celle des op� rateurs de t� l� communications qui ciblent des portions
de territoires rentables. Des pans entiers du territoire national, (zones rurales, petites
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et moyennes agglom� rations) sont tr� s souvent ignor� s par les op� rateurs. Les
collectivit� s territoriales concern�e s sont mises en demeure de lutter contre la
« d� sertification num� rique» et l'in� galit� de s usagers devant l'acc� s du haut d�b it
Internet.  Pour ces collectivit� s territoriales, la segmentation d'un march� adressable
(nombre et taille des entreprises, densit� de l'habitat) amplifie leur difficult� d '� tre
attractives. La concurrence a pour effet d'exacerber les difficult� s de l'am� nagement
du territoire. La logique de l'am� nagement du territoire est mise en br� che par les
avantages de « l'a-spacialit�  » et de « l' a-temporalit�  » d'une � conomie qui s'appuie
de plus en plus sur le d� veloppement des r� seaux de t� l� communications.  Sans
strat� gie adapt�e �  cette situation, la notion de territoire court le risque de s'effacer
derri� re celle de march� a dressable.

Le d�p loiement des hauts d�b its sur le territoire n'est pas qu'un « simple
probl� me technique »… La non-ma�trise du d� veloppement des hauts d� bits de
l'Internet pourrait avoir pour effet de bloquer � court terme des initiatives de politique
territoriale des collectivit� s. La capacit� de mobiliser des « tuyaux » et des
« contenus information-nels » est une condition importante pour conserver des
marges de manœuvre strat� giques pour les politiques. Les � lus ne peuvent
d� senclaver leurs strat�g ies territoriales qu'en conservant un minimum de libert�
dans la politique de d� veloppement des infrastructures de  t� l� communications. Ils
ne peuvent gu� re faire appel � l'aide financi� re de l'� tat qui doit supporter un
important d� ficit public et qui a revu � la baisse les revenus des licences UMTS.

Malgr� le mouvement vers une plus grande d� centralisation, la loi ne permet
pas aux collectivit� s territoriales d'� tre autonomes dans leurs politiques
d'am�na gement par rapport au op� rateurs de t� l� communications. Elles ne peuvent
qu'investir dans des infrastruc-tures passives et certains � l� ments du r� seau (par
exemple, les locaux techniques), et que cr�e r des soci� t� s d'� conomie mixte
sp� cialis�e s dans la construction et la maintenance de r� seaux de t� l� communica-
tions. Hormis les Groupes ferm� s d'utilisateurs (GFU) les collectivit� s territoriales ne
peuvent exploiter des r� seaux de t� l� communications. Le Comit� interminist� riel
d'am�na gement et de d� veloppement du territoire (CIADT) du 13 d� cembre 2002
laisse entrevoir l'� mergence de nouvelles comp� tences pour les collectivit� s locales.
Le gouvernement propose de modifier le code g�n� ral des collectivit� s territoriales
(en particulier l'article L.1511-6) afin de leur permettre d'exercer des fonctions
d'op� rateurs.
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De plus, la r� glementation des t� l� communications appliqu�e en  France
depuis le 1er janvier 1998 a laiss� un vide concernant la responsabilit� e t la nature du
service universel. Alors que les moyens de communication se d� multiplient
(t� l�p honie mobile, Internet, t� l� vision num� rique…), le service universel reste
cantonn� en Europe �  la fourniture d'un service t� l�p honique analogique. Ce service
universel est inadapt� aux besoins actuels et g�n� rateur d'in� galit� s territoriales. Si
les investissements des op� rateurs pour le d� ploiement de l'acc� s haut d�b it Internet
sont effectifs dans les zones urbaines denses, ils sont pratiquement inexistants dans
les zones rurales et urbaines � faible densit� . Le paradoxe de la d� r� glementation
est de cr�e r une situation de non-concurrence quasiment structurelle. A d� faut de
pouvoir d�p loyer un service universel du haut d�b it de l'Internet, l'Etat en est r�du it �
inciter les collectivit� s territoriales � investir elles-m� mes pour combler l'absence
d'investissement des op� rateurs de t� l� communication.

La « comp� tence � …. » des collectivit� s territoriales dans le domaine des
r� seaux de t� l� communications signifie-t-elle pour autant qu'elles en ont les
capacit� s politiques,  techniques et financi� res ? 

Le cas de la Bretagne

R� gion-phare de l'industrie des t� l� communications depuis longtemps, la Bretagne a

largement contribu� financi� rement � p lusieurs dispositifs pour favoriser l'acc� s de tous �

Internet et aux hauts d�b its. Le r� seau r� gional large bande Megalis relie une centaine

d'� tablissements publics. Par ailleurs, les deux-tiers des communes de la r� gion participent

au plan r� gional Cybercommunes dont le but est d'amener un acc� s public � Internet.   Le

dispo-sitif est compl� t� p ar des « points formation » et des aides sp� cifiques

(d� veloppement de projets, PME)

Beaucoup de territoires des collectivit� s locales sont souvent per� us par les
populations comme des « territoires continus ». Ceci est particuli� rement significatif
dans les zones urbaines et p� ri-urbaines. Ils sont souvent caract� ris� s par une
grande  fluidit�  des flux de personnes, de biens et d'informations au travers de
r� seaux divers (transports en commun, t� l� communications, assainissement,
chauffage urbain…). Cette absence fr� quente de « fronti� res naturelles » entre les
territoires des collectivit� s,  la forte mobilit� des populations  entre lieu de vie, lieu de
travail et lieu de loisir, la mont� e de comportements  tr� s « orient� s consommation »
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sont autant d'� l� ments qui  limitent une « identit� territoriale politique » forte. Les
fronti� res sont g�n� ralement per� ues comme administratives par les populations. Le
d�p loiement des infrastructures des r� seaux de t� l� communications suppose d'avoir
un champ de vision plus large que celui d'une ou plusieurs communes (D�pa rtement,
R� gion, Op� rateurs, Syndicats divers)

L'interd� pendance entre les territoires induite par ce d�p loiement des r� seaux
n� cessite de la part des � lus de mettre en œuvre des politiques de coop� ration et de
transversalit� d ans un contexte de culture hi� rarchique ancestrale. Progressivement
les � lus apprennent � combiner les ressources de leur territoire tout en activant des
interd� pendances avec les territoires contigus. En d� pit du climat g� n� ral de
concurrence entre les � lus, certains parviennent � d� velopper des capacit� s
politiques de coop� ration pour d�p loyer des infrastructures au del� de leur spectre
territorial et � lectoral.

La capacit� technique des collectivit� s territoriales � op� rer localement elles-
m� mes des r� seaux de t� l� communications reste probl� matique. Beaucoup d'� lus
en conviennent : le cœur de m� tier des collectivit� s territoriales n'est quand m� me
pas d'exploiter et de vendre de la bande passante¼La forte technicit� et � volutivit�
du secteur des t� l� communications, la faible attractivit� des salaires du secteur
public associ�e �  une rigidit� du statut de la fonction publique territoriale incite les
collectivit� s � sous-traiter la conception et l'ex-ploitation des r� seaux. Les
exp� riences r�u ssies dans ce domaine (Besan� on, Nancy, Castres-Mazamet) ne
sont pas tr� s r�p andues¼

Associ�e s � des volont� s politiques, les capacit� s financi� res des collectivit� s
territoriales, pour peu qu'elles existent, suffiraient-elles � favoriser le d� ploiement des
infrastructures de haut d� bit ? Le subventionnement direct et indirect par les
collectivit� s d'infrastruc-tures de r� seaux dans des zones rurales, ou de petites et
moyennes agglom� rations ne semble pas toujours suffisant pour les op� rateurs; en
effet, pour ces derniers les coûts g�n� r� s par la simple exploitation d'un r� seau
emp� cheraient le service d'� tre rentable. Faute d'un certain seuil de densification de
la population, certains territoires qui proposeraient des « infrastructures cl� s en
mains » n'auraient m� me pas la certitude d'attirer des op� rateurs priv� s¼ Et ce n'est
pas la situation financi� re de l'op� rateur historique qui l'inciterait � se comporter
diff� remment des op� rateurs alternatifs. Rappelons que 12 d�pa rtements fran� ais
ont une couverture ADSL inf� rieure � 35 %.


